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PREAMBULE 

Le service public de l'éducation repose sur des valeurs et des principes dont le respect s'impose à 
tous dans l'école : principes de gratuité de l'enseignement, de neutralité et de laïcité. Chacun est 
également tenu au devoir d'assiduité et de ponctualité, de tolérance et de respect d'autrui dans sa 
personne et sa sensibilité, au respect de l'égalité des droits entre filles et garçons, à la protection 
contre toute forme de violence psychologique, physique ou morale. En aucune circonstance, 
l'usage de la violence physique comme verbale ne saurait être toléré. Le respect mutuel entre 
adultes et élèves, entre adultes, et entre élèves constitue également un des fondements de la vie 
collective. 

 
1. Organisation du temps scolaire  

1.1. La semaine scolaire et les heures d'entrée et de sortie 
Les 24 heures d’enseignement se répartissent sur la semaine scolaire de la façon suivante : 
  

 
 

 lundi mardi jeudi vendredi 

Horaires de l’école 

d’ Ondreville-sur-

Essonne 

Matinée 
9h00-12h00 

Après-midi 
13h30 – 16h30 

 

Horaires de la 

pause méridienne 

 12h00 – 13h30 

 

 
 

 

L'accès des locaux scolaires aux personnes étrangères au service est soumis à l'autorisation du 
directeur d'école. 
 

1.2. Les activités pédagogiques complémentaires 

L'article D. 521-13 du code de l’éducation prévoit la mise en place d'activités pédagogiques 
complémentaires organisées par groupes restreints d'élèves : 

- pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages ; 

- pour une aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet d'école, le cas 
échéant en lien avec le projet éducatif territorial. 

La liste des élèves qui bénéficient des activités pédagogiques complémentaires est établie après 
qu'a été recueilli pour chacun l'accord des parents ou du représentant légal. 

Les activités complémentaires sont organisées comme suit : 

 

Les séances se dérouleront certains mercredis (2 ou 3 par période), de 8h50 à 11h50. Elles auront 
toutes lieu à l'école maternelle d'Ondreville-sur-Essonne. 

 

Tous les domaines d'apprentissage seront travaillés sous formes d'ateliers avec de petits groupes 
d'élèves : mémorisation, dénombrement, débat, éducation musicale, motricité fine, grande 
motricité, ...  
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2. Fréquentation de l’école 

2.1. Dispositions générales 

Les obligations des élèves, définies par l'article L. 511-1 du code de l'éducation, incluent 
l'assiduité. Les parents ou responsables légaux de l'élève sont fortement impliqués dans le 
respect de cette obligation. S'il revient au maire de contrôler le respect de l'obligation de 
l'instruction, il appartient au directeur d'école de contrôler le respect de l'obligation d'assiduité liée 
à l'inscription à l'école (conformément à l'article R.131-6 du code de l'éducation). 

En application de l'article L. 131- 8 du code de l'éducation, lorsqu'un enfant manque 
momentanément la classe, les parents ou les personnes responsables doivent, sans délai, faire 
connaître au directeur d'école les motifs de cette absence. 

Le directeur vérifie la légitimité du motif invoqué au regard des indications de ce même article. Les 
seuls motifs réputés légitimes sont les suivants : maladie de l'enfant, maladie transmissible ou 
contagieuse d'un membre de la famille, réunion solennelle de famille, empêchement résultant de 
la difficulté accidentelle des communications, absence temporaire des personnes responsables 
lorsque les enfants les suivent. Les autres motifs sont appréciés par l'autorité de l'État compétente 
en matière d'éducation. 

Cependant, conformément à la circulaire n° 2004-054 du 23 mars 2004, les certificats médicaux 
ne sont exigibles que dans le cas des maladies contagieuses énumérées dans l'arrêté 
interministériel du 3 mai 1989. 

En cas de doute sérieux sur la légitimité d'un motif, le directeur d'école demande aux personnes 
responsables de l'élève de formuler une demande d'autorisation d'absence, qu'il transmet au 
Dasen sous couvert de l'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription (IEN). Dès qu'un 
enseignant ou une personne responsable d'une activité scolaire constate une absence non 
annoncée, il en informe le directeur d'école qui prend contact, dans les plus brefs délais, avec les 
personnes responsables de l'élève afin qu'elles en fassent connaître les motifs. 

 

2.2. À l'école maternelle 

2.2.1 - Fréquentation 

Les enfants sont scolarisés dans les écoles maternelles à la rentrée scolaire de l'année civile au 
cours de laquelle ils atteignent l'âge de trois ans.  

La fréquentation régulière de l'école maternelle est obligatoire, conformément aux textes législatifs 
et réglementaires en vigueur. Les représentants légaux de l'élève sont responsables des 
manquements à l'obligation scolaire de leur enfant. 

Des dérogations peuvent être mises en place pour les élèves de Petite Section afin qu'ils ne 
fassent pas la sieste à l'école. 

 

2.2.2 - Absences 

Il est indispensable que soit tenu dans chaque école un registre d'appel sur lequel sont 
mentionnées, pour chaque classe, les absences des élèves inscrits. Toute absence non justifiée  
est immédiatement signalée aux personnes responsables de l'enfant (appel téléphonique, fixe ou 
portable, courrier). Les représentants légaux de l'élève doivent faire connaître sans délai, à la 
direction de l'école, les motifs légitimes de l'absence. Les seuls motifs réputés légitimes sont les 
suivants : maladie de l'enfant, maladie transmissible ou contagieuse d'un membre de la famille, 
réunion solennelle de famille, empêchement résultant de la difficulté accidentelle des 
communications, absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent. 
Un certificat médical est exigible lorsque l'absence est due à une maladie contagieuse dont la liste 
a été établie par arrêté interministériel du 3 mai 1989 (BO n° 8 du 22 février 1990). 
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S'il est constaté plus de quatre demi-journées d'absence non justifiées, le directeur ou la directrice 
d'école saisit le directeur académique des services de l’éducation nationale afin qu'il adresse un 
avertissement aux personnes responsables de l'enfant et leur rappelle les sanctions pénales 
encourues lorsque la réunion avec l'équipe éducative n'a pas permis de restaurer l'assiduité 
scolaire. Il communique au maire la liste des élèves domiciliés dans la commune pour lesquels un 
avertissement a été notifié. 

 

 

3. Droits et obligations des membres de la communauté éducative 

La communauté éducative, définie par l'article L. 111-3 du code de l'éducation, rassemble, à 
l'école, les élèves et tous ceux qui, dans l'école ou en relation avec elle, participent à 
l'accomplissement de ses missions. Elle réunit les personnels de l'école, les parents d'élèves, les 
collectivités territoriales compétentes pour l'école ainsi que les acteurs institutionnels, 
économiques et sociaux associés au service public d'éducation. 

Tous les membres de cette communauté doivent, lors de leur participation à l'action de l'école, 
respecter le pluralisme des opinions et les principes de laïcité et neutralité (conformément à l' 
article 141-1-5 du code de l'éducation issu de la n° loi n° 2004-228 du 15 mars 2004) ; ils doivent, 
en outre, faire preuve d'une totale discrétion sur toutes les informations individuelles auxquelles ils 
ont pu avoir accès dans le cadre de l'école. Le directeur d'école doit signaler les comportements 
inappropriés à l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription. 

 

 

 

 

3.1. Les élèves 

- Droits : en application des conventions internationales auxquelles la France a adhéré, les élèves 
ont droit à un accueil bienveillant et non discriminant. Ainsi, conformément à l'article 28 de la 
Convention relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989 ratifiée par la France le 7 août 
1990, « Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que la 
discipline scolaire soit appliquée d'une manière compatible avec la dignité de l'enfant en tant 
qu'être humain et conformément à la présente Convention ». Tout châtiment corporel ou 
traitement humiliant est strictement interdit. 

Les élèves doivent être préservés de tout propos ou comportement humiliant et respectés dans 
leur singularité. En outre, ils doivent bénéficier de garanties de protection contre toute violence 
physique ou morale, ces garanties s'appliquant non seulement aux relations à l'intérieur de l'école, 
mais aussi à l'usage d'Internet dans le cadre scolaire. 

 

 

 

- Obligations : chaque élève a l'obligation de n'user d'aucune violence et de respecter les règles 
de comportement et de civilité édictées par le règlement intérieur. Les élèves doivent, notamment, 
utiliser un langage approprié aux relations au sein d'une communauté éducative, respecter les 
locaux et le matériel mis à leur disposition, appliquer les règles d'hygiène et de sécurité qui leur 
ont été apprises. 

 

3.2. Les parents 

- Droits : les parents sont représentés au conseil d'école et associés au fonctionnement de l'école 
dans les conditions définies par l’article 411-1 du code de l'éducation. Des échanges et des 
réunions régulières doivent être organisés par le directeur d'école et l'équipe pédagogique à leur 
attention selon des horaires compatibles avec les contraintes matérielles des parents. Ils ont le 
droit d'être informés des acquis et du comportement scolaires de leur enfant. Ils ont la possibilité 
de se faire accompagner d'une tierce personne qui peut être un représentant de parent.  
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- Obligations : les parents sont garants du respect de l'obligation d'assiduité par leurs enfants ; ils 
doivent respecter et faire respecter les horaires de l'école.  

La participation des parents aux réunions et rencontres auxquelles les invite le directeur d'école 
ou l'équipe pédagogique est un facteur essentiel pour la réussite des enfants. Il leur revient de 
faire respecter par leurs enfants le principe de laïcité, notamment en ce qui concerne les 
prescriptions de l’article 141-5-1 du code de l'éducation, et de s'engager dans le dialogue que leur 
directeur d'école leur propose en cas de difficulté. Dans toutes leurs relations avec les autres 
membres de la communauté éducative, ils doivent faire preuve de réserve et de respect des 
personnes et des fonctions. 

 

3.3. Les personnels enseignants et non enseignants 

- Droits : tous les personnels de l'école ont droit au respect de leur statut et de leur mission par 
tous les autres membres de la communauté éducative ; les membres de l'enseignement public 
bénéficient de la protection prévue par l’article L. 911-4 du code de l'éducation. 

- Obligations : tous les personnels ont l'obligation, dans le cadre de la communauté éducative, de 
respecter les personnes et leurs convictions, de faire preuve de réserve dans leurs propos. Ils 
s'interdisent tout comportement, geste ou parole, qui traduirait du mépris à l'égard des élèves ou 
de leur famille, qui serait discriminatoire ou susceptible de heurter leur sensibilité. 

Les enseignants doivent être à l'écoute des parents et répondre à leurs demandes d'informations 
sur les acquis et le comportement scolaires de leur enfant. Ils doivent être, en toutes occasions, 
garants du respect des principes fondamentaux du service public d'éducation et porteurs des 
valeurs de l'École. 

 

4. Les règles de vie à l'école 

4.1. Encouragements 

Dès l'école maternelle, l'enfant s'approprie les règles du « vivre ensemble », la compréhension 
des attentes de l'école. Ces règles sont explicitées dans le cadre du projet de classe. L'enfant 
apprend progressivement le sens et les conséquences de ses comportements, ses droits et 
obligations, la progressivité de leur application, leur importance dans le cadre scolaire et plus 
largement, dans les relations sociales. 

Tout est mis en œuvre dans l'école pour créer les conditions favorables aux apprentissages et à 
l'épanouissement de l'enfant. Il est particulièrement important d'encourager et de valoriser les 
comportements les mieux adaptés à l'activité scolaire : calme, attention, soin, entraide, respect 
d'autrui. La valorisation des élèves, leur responsabilisation dans la vie collective sont de nature à 
renforcer leur sentiment d'appartenance à l'école et à installer un climat scolaire serein. Les 
formes d'encouragement prévues pour favoriser les comportements positifs sont les suivantes : 

 

De la Petite Section à la Grande Section un cahier de suivi des apprentissages est mis en place. Il 
permet à l'élève d'avoir une approche positive de ses progrès. Il est complété avec l'élève tout au 
long de sa scolarité en maternelle. Des items, identiques à tous les élèves, font référence aux 
compétences acquises petit à petit dans les différents domaines d'apprentissages, conformément 
au programme d'enseignement de l'école maternelle paru au J.O. Du 12-3-2015. Ce cahier 
comporte aussi des parties individuelles permettant de valoriser chacun en fonction de ses 
spécificités.     

 

 

 

4.2. Réprimandes 

À l'inverse, les comportements qui troublent l'activité scolaire, les manquements au règlement 
intérieur de l'école, et en particulier toute atteinte à l'intégrité physique ou morale des autres 
élèves ou des enseignants, donnent lieu à des réprimandes, qui sont portées immédiatement à la 
connaissance des représentants légaux de l'enfant. Ces réprimandes ne peuvent elles-mêmes en 
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aucun cas porter atteinte à l'intégrité morale ou physique d'un enfant. Elles ne peuvent pas priver 
de la totalité de la récréation à titre de punition.  

Les réprimandes prévues pour les manquements au règlement intérieur sont les suivantes : 

 

L'élève pourra être mis à l'écart du groupe durant une durée limitée afin de lui permettre de se 
calmer s'il y a besoin. Il sera alors mis sous la responsabilité d'un autre adulte de l'école. Les 
familles seront prévenues si les troubles causés par l'élève deviennent trop récurrents.  

 

Ces mesures d'encouragement ou de réprimande, de nature différente en fonction de l'âge de 
l'élève, sont expliquées et connues de tous. 

 

 4.3. Dispositions particulières 

Lorsque le comportement d'un élève perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de 
la classe malgré la concertation engagée avec les responsables légaux, sa situation est soumise 
à l'examen de l'équipe éducative définie à l'article D. 321-16 du code de l'éducation. 
 
5. Surveillance  

5.1. Dispositions générales 

L'accueil des élèves est assuré dix minutes avant le début de la classe. 

 

5.2. Dispositions particulières à l'école maternelle 

Dans les classes et sections maternelles, les enfants sont remis par la ou les personnes qui les 
accompagnent, soit au personnel enseignant chargé de la surveillance soit au personnel chargé 
de l'accueil. 

Les élèves sont repris, à la fin de chaque demi-journée, par la ou les personnes responsables 
légales ou par toute personne nommément désignée par elles par écrit au directeur d'école, sauf 
s'ils sont pris en charge, à la demande des personnes responsables, par un service de garde, de 
restauration scolaire ou de transport ou par l'accueil périscolaire auquel l'élève est inscrit. 

 

Le matin  
L’élève qui arrive à l’école avec sa famille peut entrer dans l’école de 8h50 à 9h00. Il est 
accueilli dans sa classe par son enseignant.  
L’élève qui arrive en car est pris en charge par le personnel de la communauté de communes 
et accompagné dans sa classe. 
L’élève qui repart avec sa famille quitte l’école à 12h00. 
 
 
L’après-midi 
Les élèves de Petite Section peuvent être accueillis dès 13h pour faciliter leurs siestes. 
L’élève qui arrive à l’école est accueilli de 13h20 à 13h30. 
Un accueil est mis en place à 15h00 pour les élèves de Petite Section qui n'ont pas fait la 
sieste à l'école. 
L'élève qui repart avec sa famille est récupéré dans l’école entre 16h30 et 16h40.  

L’élève qui repart en car est accompagné par le personnel de la communauté de communes, 
de la sortie de la classe à sa descente du car. 

 

 

 

En cas de négligence répétée des responsables légaux pour que leur enfant soit repris à la sortie 
de chaque classe aux heures fixées par le règlement intérieur, le directeur d'école leur rappelle 
qu'ils sont tenus de respecter les dispositions fixées par le règlement intérieur. Si la situation 
persiste, le directeur d'école engage un dialogue approfondi avec ceux-ci pour prendre en compte 
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les causes des difficultés qu'ils peuvent rencontrer et les aider à les résoudre. La persistance de 
ces manquements et le bilan du dialogue conduit avec la famille peuvent l'amener à transmettre 
une information préoccupante au président du conseil départemental dans le cadre de la 
protection de l'enfance, selon les modalités prévues par les protocoles départementaux. 

 
 
 

 
5.3. Dispositions particulières : Hygiène des élèves 

Le règlement intérieur de l'école établit les différentes mesures quotidiennes destinées à 
répondre aux besoins d'hygiène. A l'école maternelle et à l'école élémentaire, les locaux doivent 
être tenus dans un état constant de propreté et présenter les conditions d’hygiène et de salubrité 
nécessaires à la santé des personnes notamment par une aération suffisante. Les enfants sont, en 
outre, encouragés par leur maître à la pratique quotidienne de l'ordre et de l'hygiène. 
 
 Une annexe au projet d'école expose les thèmes d'études travaillés durant la scolarité en 
maternelle des élèves : le lavage des mains, le brossage des dents, le sommeil et l'équilibre 
alimentaire. 
 
 5.4 - Organisation des urgences et des soins 
5.4.1 - Organisation des premiers secours dans l'école 
En l'absence des infirmières et des médecins, les premiers secours sont assurés par les 
personnels titulaires, soit de l’attestation de prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) 
soit du certificat de sauveteur secouriste du travail (SST). Toutefois, il convient de rappeler qu'il 
appartient à chacun de porter secours à toute personne en danger.  
Il revient au directeur d'école de mettre en place une organisation qui réponde au mieux aux 
besoins des élèves et des personnels de son école. Il peut s'appuyer sur l'avis technique des 
infirmières et des médecins de l'éducation nationale.  
Cette organisation, définie en début d'année, inscrite au règlement intérieur, et portée à la 
connaissance des élèves et des familles prévoit notamment :  
- une fiche d'urgence à l'intention des parents, non confidentielle, renseignée chaque année ;  
- les modalités d'accueil des élèves malades ou accidentés ;  
- les conditions d'administration des soins (ne pas oublier d'informer la famille par le biais du 
carnet de liaison).  
Cette organisation doit prévoir l'application des projets d'accueil individualisé (PAI) et l'accueil des 
élèves atteints d'un handicap. 
Seuls les élèves qui ne font pas l'objet d'un PAI mais qui ont  une maladie chronique pourront se 
voir donner, de plein droit, un traitement par un des membres de l'équipe pédagogique.   
 
5.4.2 - Organisations des soins 
Un registre spécifique est tenu dans chaque école. Il y est porté le nom de l'élève ayant bénéficié 
de soins, la date et l'heure de l'intervention, les mesures de soins et d'urgence prises, ainsi que 
les éventuelles décisions d'orientation de l'élève (retour dans la famille, prise en charge par les 
structures de soins). 
Toutes les écoles doivent avoir une armoire à pharmacie fermant à clé et une trousse de premiers 
secours qu'il convient d'emporter en cas de déplacements à l'extérieur. Elle doit comporter au 
minimum : 
- les consignes sur la conduite à tenir en cas d'urgence ; 
- un flacon de savon de Marseille ; 
- un antiseptique ; 
- des compresses ; 
- des gants à usage unique ; 
- des pansements adhésifs hypoallergéniques, bandes, écharpes, ciseaux ; 
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- les médicaments concernant les enfants ayant un projet d'accueil individualisé et le protocole 
d'urgence. 

 
 
 
5.4.3 - Accidents scolaires 
Lorsqu'un ou plusieurs élèves ont été victimes d'un accident dans le cadre scolaire, le directeur 
d'école doit établir un rapport d'accident dans les quarante-huit heures à l'attention de l'autorité 
hiérarchique. Ce rapport, auquel sont joints les témoignages, doit être le plus complet possible et 
permettre d'établir, de manière précise et détaillée, les circonstances exactes de l'accident. 
Lorsque les parents des élèves en cause, que ces derniers soient auteurs ou victimes de 
l'accident, en font la demande, le directeur d'école a l'obligation de leur communiquer le rapport 
d'accident scolaire, sous réserve d'occulter les mentions mettant en cause des tiers, notamment 
l'identité des témoins, ainsi que celles couvertes par le secret de la vie privée telles que les nom, 
adresse et coordonnées d'assurance des parents de l'enfant auteur, dans un délai maximal d'une 
semaine suivant la réception de la demande formulée par la famille de l'élève auteur ou victime de 
l'accident. 
 
 5.5 - Dispositions particulières 
Le règlement intérieur de l'école peut prévoir une liste de matériels ou objets dont l'introduction à 
l'école est prohibée.  
 
Tous les objets ou jouets de la maison sont interdits à l’école à l’exception des « doudous ». 
Pour des raisons d’hygiène, notamment, l’école incite fortement les familles à ne pas donner de 
tétine à leurs enfants dans l’enceinte de l’école. 
Les bijoux sont tolérés mais  l'équipe pédagogique décline toute responsabilité en cas de perte, 
de vol  ou de blessures qu’ils pourraient occasionner. 

 
 

6. Le dialogue avec les familles 

L'article L.111-4 du code de l'éducation dispose que les parents d'élèves sont membres de la 
communauté éducative, définie à l'article L. 111-3 du code de l'éducation. Ils sont les partenaires 
permanents de l'école. Leur droit à l'information et à l'expression, leur participation à la vie 
scolaire, le dialogue avec les enseignants dans le respect des compétences et des responsabilités 
de chacun, sont assurés dans chaque école (conformément aux circulaire 2006-137 du 25 août 
2006  et n° 2013-142 du 15 octobre 2013 qui visent à renforcer la coopération entre les parents et 
l'école dans les territoires ). 

 

6.1. L'information des parents 

Le suivi de la scolarité par les parents implique que ceux-ci soient bien informés du 
fonctionnement de l'école, des acquis mais également du comportement scolaire de leur enfant. À 
cette fin, le directeur d'école organise : 

  -  des réunions chaque début d'année, pour les parents des élèves nouvellement inscrits ; 

  -  des rencontres entre les parents et l'équipe pédagogique au moins deux fois par an, et chaque 
fois que lui-même ou le conseil des maîtres le jugent nécessaire, en application de l ' article D. 
111-2 du code de l'éducation ; 

  -  la communication régulière du livret scolaire aux parents en application de l' article D. 111-3 du 
code de l'éducation ; 

  -  si nécessaire, l'information relative aux acquis et au comportement scolaires de l'élève. 

Une présentation des conditions d'organisation du dialogue entre l'école et les parents aura lieu, 
notamment à l'occasion de la première réunion du conseil d'école. 

 

Les enseignants et les familles sont incités à utiliser le cahier de liaison pour faire circuler les 
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informations.  

L’école met en ligne des documents concernant son organisation sur son site internet: ec-mat-
ondreville.tice.ac-orleans-tours.fr . Ce site est hébergé par le rectorat de l'académie d'Orléans Tours.   

 

Le directeur réunit les parents de l'école ou d'une seule classe, à chaque rentrée et à chaque fois 
qu'il le juge utile et lorsque les textes l'imposent. 
Le conseil d’école est la première instance de concertation entre les parents et les enseignants. Il y 
a trois conseils d’écoles par an. Il réunit les représentants de parents d’élèves, des représentants de 
la communauté de communes, un Délégué Départemental de l’Éducation Nationale et les 
enseignants. Il est présidé par les directeurs d’écoles. Le conseil d’écoles est ouvert au public. Les 
personnes qui souhaitent y assister n’ont, par contre, pas le droit de prendre la parole durant le 
conseil.  
Chaque famille d’élève nouvellement inscrit dans l’école peut être reçue en entretien individuel par 
le directeur ou, à défaut, par un enseignant de l’école. 
Une visite de l’école est prévue pour les futurs élèves de Petite Section un samedi matin du mois de 
juin. 
Chaque nouvelle famille d'élève doit avoir visité l'école avant que l'élève fasse sa rentrée dans 
l'établissement. 
Les rencontres entre l’équipe pédagogique et les familles, dans un cadre convivial, sont 
encouragées tout au long de l’année (visites du jardin d’école, fêtes de fin d'année, carnaval, …) 

 

Le directeur d’école veille au respect des droits relatifs à l’exercice de l’autorité parentale. Il 
entretient avec chacun des deux parents détenteurs de l’autorité parentale des relations de même 
nature, leur fait parvenir les mêmes documents, convocations, etc., et répond pareillement à leurs 
demandes d’information ou de rendez-vous. 

 

 

 

6.2. La représentation des parents 

En application de l'article L. 111-4 du code de l'éducation et des articles D. 111-11 à D. 111-15, les 
parents d'élèves peuvent s'impliquer dans la vie de l'école en participant, par leurs représentants 
aux conseils d'école, qui exercent toutes fonctions prévues par l'article D. 411-2 du même code. 

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 13 mai 1905 relatif au conseil d'école, tout parent 
d'élève peut se présenter aux élections des représentants de parents d'élèves au conseil d'école. 

 

7.sortie scolaire  

 

Il est défini une zone de proximité autour de l’école où l’équipe enseignante pourra sortir sur 
simple aval du directeur de l’école. Cette zone est votée chaque premier conseil d’école. Elle est 
constituée d’un cercle de rayon 6 km autour de l’école d’Ondreville-sur-Essonne. Ce périmètre 
comprend donc, notamment, les communes de Puiseaux et de La Neuville-sur-Essonne. 

 

 

8. Harcèlement à l’école 

Les dispositions prises pour prévenir le harcèlement entre élèves sont développées dans le 
protocole de l’annexe 2. 

 

 

                                                                                             Signature (s) des parents :  

 

 A …………….., le ……………………. 
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Annexe 1 : Charte de la laïcité 

Annexe 2 : Protocole de traitement de situation de harcèlement dans les écoles 

 

 

 

 

 

 

 

(Annexe 1 : Charte de la laïcité 

 

Présentation  

 

La charte rappelle que la transmission des valeurs de la République est une mission confiée à 

l'École par la Nation. Elle rend claire et compréhensible par chacun l'importance de la laïcité pour 

le vivre ensemble autour de valeurs communes et pour la liberté d'expression de chaque 

conscience. 

La charte présente la laïcité des personnels, des enseignements et des programmes comme la 

garantie pour chaque élève d'un accès libre à tous les moyens intellectuels et culturels 

nécessaires à la construction et à l'épanouissement de sa personnalité singulière et autonome 

 
Charte de la laïcité à l'École 

La Nation confie à l'École la mission de faire partager aux élèves les valeurs de la 
République 

  
La République est laïque 
 

1. La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure 
l'égalité devant la loi, sur l'ensemble de son territoire, de tous les citoyens. Elle respecte 
toutes les croyances. 
 

2. La République laïque organise la séparation des religions et de l'État. L’État est neutre à 
l'égard des convictions religieuses ou spirituelles. Il n'y a pas de religion d'État. 

 

3. La laïcité garantit la liberté de conscience à tous. Chacun est libre de croire ou de ne 
pas croire. Elle permet la libre expression de ses convictions, dans le respect de celles 
d'autrui et dans les limites de l'ordre public. 

 

4. La laïcité permet l'exercice de la citoyenneté, en conciliant la liberté de chacun avec 
l'égalité et la fraternité de tous dans le souci de l'intérêt général. 

 

5. La République assure dans les établissements scolaires le respect de chacun de ces    
principes.  

  
 
L'École est laïque 
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6. La laïcité de l'École offre aux élèves les conditions pour forger leur personnalité, exercer       

leur libre arbitre et faire l'apprentissage de la citoyenneté. Elle les protège de tout 

prosélytisme et de toute pression qui les empêcheraient de faire leurs propres choix.  

7.  La laïcité assure aux élèves l'accès à une culture commune et partagée. 

8.  La laïcité permet l'exercice de la liberté d'expression des élèves dans la limite du bon 

fonctionnement de l'École comme du respect des valeurs républicaines et du pluralisme 

des convictions. 

9. La laïcité implique le rejet de toutes les violences et de toutes les discriminations, 

garantit l'égalité entre les filles et les garçons et repose sur une culture du respect et de 

la compréhension de l'autre. 

10. Il appartient à tous les personnels de transmettre aux élèves le sens et la valeur 

de la laïcité, ainsi que des autres principes fondamentaux de la République. Ils veillent à 

leur application dans le cadre scolaire. Il leur revient de porter la présente charte à la 

connaissance des parents d'élèves. 

11. Les personnels ont un devoir de stricte neutralité : ils ne doivent pas manifester 

leurs convictions politiques ou religieuses dans l'exercice de leurs fonctions. 

12. Les enseignements sont laïques. Afin de garantir aux élèves l'ouverture la plus 

objective possible à la diversité des visions du monde ainsi qu'à l'étendue et à la précision 

des savoirs, aucun sujet n'est a priori exclu du questionnement scientifique et 

pédagogique. Aucun élève ne peut invoquer une conviction religieuse ou politique pour 

contester à un enseignant le droit de traiter une question au programme. 

13. Nul ne peut se prévaloir de son appartenance religieuse pour refuser de se conformer 

aux règles applicables dans l'École de la République. 

14. Dans les établissements scolaires publics, les règles de vie des différents espaces, 

précisées dans le règlement intérieur, sont respectueuses de la laïcité. Le port de signes 

ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance 

religieuse est interdit. 

 15.Par leurs réflexions et leurs activités, les élèves contribuent à faire vivre la laïcité au 

sein de leur établissement. 

Annexe 2 :  
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Vous trouverez sur le site du ministère de l’Éducation Nationale le protocole de traitement des 
situations de harcèlement dans les écoles : http://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/ 

A votre demande, le document vous sera remis par l'école.  

Signature des parents :   


